
 

 
Crémant   /  Coup  d’envoi  officiel  jeudi 25 août 2011 
 

Pré-vendanges  aujourd’hui  dans  la  Hardt  
 

Le coup d’envoi officiel des vendanges du crémant d’Alsace aura lieu jeudi 
25 août.   Avec quelques jours de retard sur le millésime très précoce  de  2007. 
 

Mais certains viticulteurs ont obtenu une dérogation de l’INAO (Institut national 
des appellations et de l’origine), et commenceront à couper le raisin 
aujourd’hui. C’est le cas à la cave d’Ingersheim où les premiers coups de 
sécateur seront donnés ce matin dans la Hardt de Colmar. Les trois derniers 
jours de canicule ont accéléré le mûrissement des fruits. Et le vignoble a 
rattrapé à la faveur de l’ensoleillement intense le retard de maturité généré par 
le coup de froid de juillet. 

« Les résultats du 2e contrôle de maturité montrent que le pinot gris et le pinot 
noir sont bons à être récoltés pour le crémant. Alors que le degré d’alcool 
potentiel minimum est de 9° pour l’effervescent alsacien, le premier cépage est 
en moyenne déjà à 10° et le second à 9,6°. Les pinots blancs et l’auxerrois ont 
franchi la barre des 9°», indique Olivier Sohler, directeur du syndicat des 
producteurs de crémant (520 adhérents). Avec la chaleur actuelle, le raisin 
gagne 1,5° par semaine. Le syndicat a donc sollicité du Comité régional de 
l’INAO « une ouverture assez rapide pour préserver un équilibre optimal entre 
l’acidité et les degrés ». La date du jeudi 25 août a été proposée pour 
l’ouverture officielle du ban des vendanges de l’AOC crémant, quels que soient 
les communes et les cépages. Elle devra être validée par un arrêté préfectoral. 
Pour le pétillant régional, on s’achemine vers une récolte de qualité, très saine, 
qui devrait tourner entre 250000 et 300 000 hl. Des volumes plus généreux que 
les 240 000 hl de 2010. Le crémant représente 25 % de la production et des 
ventes des vins d’Alsace. 
 

L’Association des viticulteurs d’Alsace (AVA) soumettra une date 
d’ouverture pour la campagne des vins tranquilles lors de son 
assemblée générale le 30 août. 

 
 
 
Le 24 août 2011. 


